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 Le SNUipp-FSU est membre de la FSU (Fédération syndicale Unitaire), première 
fédération syndicale dans l’Education Nationale.

Vendredi 18 janvier 2013

TOUS ENSEMBLE, PLUS FORTS, pour défendre l'école publique et nos droits.
N’hésitez-plus, syndiquez-vous au SNUipp du Haut-Rhin !
Le bulletin d’adhésion en cliquant sur le lien : http://68.snuipp.fr/spip.php?article258
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LE CHANGEMENT … C’EST DANS L’ACTION.

1) Rythmes scolaires : conférence de presse

Jeudi 17 janvier 2013, à 10h, le SNUipp-FSU a reçu la presse locale pour une conférence de presse centrée sur le 
refus du décret sur les rythmes scolaires.

Lire l’article : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2696

2) RAPPEL ! Avec le SNUipp, entrez dans l’action : sans vous, la réaction n’est rien.

- Conseils d’école extraordinaires 
Les conseils municipaux doivent délibérer avant le 1er mars 2013 sur la question de la mise en place des nouveaux
rythmes (La date annoncée du 4 février a en effet été repoussée).

Il n’est pas question de passer sous silence vos analyses et vos points de vue pour les faire remonter à qui de droit.

Lire la suite et télécharger la motion ici : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2656

- 23 janvier et 31 janvier 2013 : le changement c’est l’action !

Pour le 23 janvier, FO , SUD Education et le SNE rejoignent le SNUipp-FSU 68. Nous appelons tous les collègues à venir 
montrer leur désaccord. 
A tous ceux qui demandent aux syndicats de réagir : sans vous, la réaction n’est rien.

Lire l’article : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2685
La lettre aux parents pour la grève du 31 : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2686
La déclaration d’intention :  http://68.snuipp.fr/spip.php?article2681
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3) Respect des personnels et relation avec la hiérarchie : rencontre avec la DASEN

L’intersyndicale SNUipp-FSU, Se-UNSA et SGEN-CFDT a été reçue par la DASEN sur la question du respect des 
personnels et en particulier des relations entre les IEN et les enseignants.

Lire l’article : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2694

4) Postes à exigences particulières 2013 : la circulaire vient de paraître 

Lire la circulaire : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2693

5) Circulaires :
- Disponibilité, congé parental, détachement, congé de paternité, congé de présence parentale, 
congé de solidarité familiale pour l’année scolaire 2013-2014.

Lire la circulaire : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2684

- sur les moins de trois ans parue au BO

Lire la circulaire : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2690

- sur le « plus de maîtres que de classes »

Lire la circulaire : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2689

6) Cotisation syndicale et crédit d’impôt

La loi de finances rectificative pour 2012 (n° 2012-1510 du 29 décembre 2012, article 23) modifie le code général des 
impôts (article 199 quater C) pour transformer la déduction fiscale de 66 % des cotisations syndicales en crédit 
d’impôt sur le revenu.

Lire l’article : http://68.snuipp.fr/spip.php?article2687

Merci de diffuser ce mail à tous les collègues de votre école. 
Salutations syndicales. 
Consultez notre site départemental: http://68.snuipp.fr 
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